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sornU dt~pos,te aux notes de la conférence, et jointe 
dans ce but au présent protocole (a) 

EsrtnnAz,·. 
TAl.tE\'RAND. 

PAi.li EI\S1'0N. 

Bri.ow. 
Lievsx. ~IATCSZE\\1C. 

Acceptation des d-i:c-huit artietee par la lJelgique. 

Lettre adressée à la conférence de Londres 
par M. LEBEAU. 

l\f ES SIEURS , 

J'ai l'honneur de transmettre à Vos Excellences 
le décret en date du 9 juillet i 83 i , par lequel le 
congrès national de la Belgique a adopté les dix 
huit articles arrt~tés par la conférence de Londres 
le 26 juin f 831, et formant les préliminaires d'un 
traité de paix entre la Hollande et la Bclglque. 
La conférence reconnaîtra sans doute que la Bel 

~iqlle, par l'adoption de ces articles , a donné à 
l'Europe un nouveau témoignage du désir qu'elle a 
de consolider son indépendance sans troubler la 
paix généra le, et d'entrer le plus promptement 
possible dans des relations d'amitié avec les autres 
États (b). 

Je prie Vos Excellences, etc. 

Bruxelles, 9 jui11et 1831. 

Le mitiistre des affaires étrangère,, 

LEBEAU. 

INCLUSE. 

Déctet du congt·ès nationol du 9 juillet 183i, 
tidopîant les dix-huit arücle«. 

Le congrès national 

Décrète: 

Article unique. Le congrès adopte les dix-huit. 

(a) Papers relative ta the alfairs of' Belgirtm, A• f te par• 
tic, pare 61. 

ortie les suivants, qui lormeu l les préliuuuaires du 
traité de paix entre la JJeJgi(JUC e~ la Hollande. 

[Suivent les dix-huit nrtlclos proposés pat· hl coulé- 
ronce de Londres. \Y'oir N° 203.) 

Bruxelles, au palais de la Nation, lo O juillet 18~1. 

Le cice-présideu: du congrès national. 
llAUlE)I. 

Le, secrétaires, membres du conqrè« m,:ional, 

Vicomte 'rlLAIN XIIII. 
Lrtnrs, 
N OTIIOMD. 

(Bull. off'., n° LXX.) 

1Von-adhésio·n ûe la llollande au~ dix-huit nt·ticlcs. 
- tvégociations 1)our un traité définitif. 

PROTOCOLE N° ~81 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 25 juillel i 831. 

Pnëssxrs : 

Les plénipotentiaires d* A~.trîcllé, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de 
France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de 
Russie, s'étant réunis, ont pris connaissance du 
document ci-joint [A], apporté de La Haye par 
M. le baron de Wessenberg, et contenant la réponse 
du gouvernement de S. M. le roi des Pays-Bas aux 
propositions qui lui avaient été communiquées 
le 26 juin (c)~ 

Lecture fait.e de eeue pièce, il a été convenu 
qu'elle serait déposée aux a ctes de la conférence. 

Les plénipotentlalres ont discuté ensuite les ré 
solutions que devait leur faire prendre l'état actuel 
des négoclations confiées à leurs soins, et ont re 
connu d'un commun accord : 
t0 Qne si, d'une part, les propositions du 2G 

juin n 'ont pas été acceptées par S. f\f. le roi <les 
Pays-Bas, de l'autre le rejet de ces propositions 
n'annule en aucune manière l'engagement pris, 
dès le principe, par la conférence, d'empêcher le . 

(6) Paper1 r,/ativ, ta tlle d(fair1 of Belgium, A. fra par 
tie 1 page 67, 
(c) Voir No i03, 
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renouvellement tlPA hoi;tllii.:s entre la Hollande rt 
la lh'l~i,tll<', <'l dt! ~:m111ti1· ln eoutinuation inM 
llnle ile la suspension d'armes amenée entre res 
dC'IIX p:t)S; 

:2° ()11<' 111• l'arr,1111pl issemeut 111' rel. engagement 
11,:prnd IP 111ain1i1•11 de la paix g,:11éralc; 

=-,0 ()ut' 1·e mcinu' <'ngagt•111r11l impose aux pk·11i 
potontiuires l'obligution de travailler enrnre .·, l'a 
tloplion réciproque d'arrangements propres ù satis 
faire aux inh•rlîts des ,1<~11x parties, et :·, faire 
servir I'indépcnrlanrc et la neutralité de la Belgique 
au J1ic11 commun de l'Europe, en conciliant l'une cl 
l'autre avec les droits des puissances tierces et les 
traités existants; 
4° Que tic tels arrangements paraissent être 

sujets ,'t des dlfûrultés presque insurmontables sans 
l'interposition des bons ofllces de la conférence; 
que, d'après les pn'Iimlnnires du 26 juin, un traité 
ùétinitif <levait être ultérieurement négocié; et que, 
si plusieurs articles de cc traité auraient pu être 
arrt•tt:s entre la Hollande et la Belgique exclusive 
ment, sans le concours des cinq puissances, <l'au 
ln•s exlg-aioru cc môme concours, soit parce qu'il 
Sl' rattache aux intérêts gt:nér:rnx de l'Europe, 
comme la fixation des limites et les négociations 
proposées relativement au grand-duché de Luxem 
hourd, soit parce qu'ils réclament des engagements 
positifs et directs de la part de la conférence 
de Londres, comme la garantie du territoire, 
de l'indépendance et de la neutralité de 1a Bel 
gique; 

5° Qu'ainsi l'intérèt de la paix générale et une 
uécessité palpable s'unissent dans cette circon 
stance pour décider les cinq cours à poursuivre 
l'œuvre de conciliation dont elles s'occupent depuis 
huit mois; 

6° Qu'cnlin, d'après le contenu de la dépêche ci 
jointe <le M. le baron de Wess<'nherg [B], la confé 
rcnce est autorisée :i. nourrir l'espoir que de non 
velles rn5go('Îalions, ouvertes sous ses auspices 
entre les deux pnrties , nmèneraieut l'ajustement 
des différends qui restent :'l aplanir, négocia lions 
dont l'objet serait la conclusion d'un traité définitif 
expressément menrinnné dans les propositions 
du 2U juin, et dont le besoin paraît également senti 
en Belgique et en Hollande. 

Cédant ù ces considérations, les plénipotentiaires 
ont résolu d'engager les deux parties, moyennant 
les communieations ci-annexées [C, Dl, à accré 
<liter, sans perte de temps, :'t Londres, des plénipo 
tentiaires munis de pouvoirs et instructions néces- 

(a) Papers relative to the affairs of Belgium, A. 1re par 
tir, par;c08. 

(h) Voi1· l'a1111ac C, au '.°'i" 189, 

sa ires pour discuter, arrêter cl signer le trait<; en 
question (a). 

EsrrmllAZY. 
'f.1,.t.t.E\'Jl.\~O. 

PAUIEHSTOS. 

Bm.ow. 
MHVSZE\\ IC. 

A:'.NEXE A, AU N° HH. 

Protestation du gourancmenl hollandais contre les 
dix-huit articles. 

Lettre adressée par M. le baron VEns,·oLK DE SoELM 
à la conférence de Londres. 

EXCELI.E~CES • 

M. le baron de Wcssenbcrg m'a remis la lettre 
que Vos Excellences m'ont fait l'honneur de m'a 
dresser sous ]a date du 27 juin dernier {b), et 
accompagnant une nouvelle série de propositlons 
conçues en dix-huit articles (c), qui formeraient les 
préliminaires d'un traité de paix entre la Hollande 
et la Belgique. 

Le roi, sous les yeux duquel je me suis empressé 
de mettre cette communication, en ayant pris con 
naissance, et l'ayant pesée, ainsi que les considéra 
tions exposées à Sa Majesté par .M. le baron de 
Wessenberg, avec tout le calme et toute la ré 
flexion que réclament à la fois l'importance de 
l'objet, et la gravité des circonstances, m'a chargé 
d'y faire la réponse suivante : 

L'annexe A du 12" protocole (d) étant devenue> à 
partir de l'époque de l'accession de Sa Majesté, et 
en rapport avec les protocoles n05 H et i 2, dont 
celle annexe est le résultat, la base iual té rab le des 
négociations, le premier soin du roi a dû être de 
comparer avec cette annexe les dix-huit articles 
proposés aujourd'hui, pour former les préliminaires 
d'un traité <le paix entre la Hollande et la Belgique. 
JJ est résulté de cette comparaison qu'il existe 
une différence très-importante entre les hases tic 
séparation acceptées par le roi, et les dix-huit ar 
ticles, et que tous les changements proposés en cc 
moment par la conférence ù ces hases. sont en 
faveur de la Belgique, et au détriment de la Hol 
lande. Une courte analyse suffira pour établir cos 
deux faits. 

Le second article de l'annexe A exclut expressé- 

(c) Voir No 203, 
(d) Voir l"am1e.re A, au Jllo 169. page 255. 
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ment du terrltolre belge le grand-dud1é <le Luxem 
bourg, « qui, possédé à 1111 titre tlilffrcnt par les 
,i princes de la maison de Nassau, fait. et cont iuuera 
,, à faire partie de la confédération gcruumique. » 
Les articles proposés, en laissant dans le 1lo11te les 
droits <lu Granù-Duché, pussent sous silence ccuc 
exclusion, qui intéresse non-seulement la maison 
des Nassau, mais aussi la Hollande, dont la position 
militaire est efficacement garantie par l'appui <tue 
lui offre la souveraiueté de la maison de l\assau 
dans le grand-duché de Luxembourg, et s'affuihli 
rait par la réunion du Grand-Duché :'t la llclgique. 

Il y a plus : les cinq puissances annoncent dans 
l'article 3 des préliminaires proposés, qu'elles em 
ploieront leurs bons ofllces pour que le suit« quo, 
dans le Grand-Duché, soit maintenu pendant le 
cours de la négociation séparée, (!UC le souverain 
<le la Belgique ouvrira avec lé roi des Pays-Bas l't 
avec la confédération germanique au sujet Judit 
Grand-Duché. Or, cc statu quo est un grief réel, 
dont Sa .Majesté a depuis longtemps réclamé le 
redressement. 

Quant aux libres communications de la forteresse 
de Luxembourg avec l'Allcmagne , leur maintien 
étant exclusivement du ressort de la conïédératiou 
germanique, le roi granù-<luc manquerait ù ses 
obligations envers ladite confédération en recon 
naissant à cet égard une compétence étrangère. 
Comme les Belges, d'ailleurs , n'ont pas adhl'.•n'• :'t 

l'annexe A, le contenu du 3c article des préliminaires 
proposés se trouve en opposition avec la note adres 
s,;c le 7 juin par la conférence aux plénipotentiaires 
du roi (a), où il est dit c< que k:- d1111 puissances 
>> ne feraient aux parties intéressées la proposition 
» d'un échange du Grand-Duché, qu'après l'adhé 
» sion des Belges aux bases de séparation lixfrs 
n par la conférence, et déjà adoptées par Sa Ma 
n [esté. » Selon la même note, il est vrai, « les ar 
» rangements qui auraien t pour but d'assurer ;\ la 
n Belgique la possession du grand-duché de Luxem 
» bourg seront des arrangements de g1•1; :t g1·t:; 
n ceue possession ne pourra être acquise que 
1> moyennant de justes compensations : ces priu 
>1 cipes sont el seront 1011jo11rs ceux des cinq puis 
» sances ; ils n'entravent nullement les détermina 
>> lions du roi; loin de porter atteinte i1 ses droits, 
>> ils en attestent le respect, et ne tendent 'l" ':'I 
» amener, s'il se peut, ù la faveur des équivalents 
» que Sa .Majesté jugerait pouvoir accepter , et s111· 

» la base d'une utilité réciproque, des arrange 
» ments dont l'unique but serait d'assurer l'affer 
,, missement de la paix. » Il est vrai encore qu'un 
tel échange. si jamais il pouvait en être question, 

(<t) Voir l'a1111cre J,;, ou No 187. 
CON<..llts 1U110:-..u.. - l'Ollf, n·. 

serait de la <'Ollll)t;tcnrc excluslve du roi 1•t dl' la 
1·011ft'·1lt'•J'alion germaniqur, pl'Ï11c·ipe han1t•111c111 a11- 
noncé par le:-. deux .Étals k~ plus puissants de la 
eonf,:11t·•ratio11, et pa1· d';111tre~tle Sl'S m1•111lm•s; mais 
c·t·s 1·011~itlt'· ra rlons no 1l1'·Ll'll ist'n I pas h• fait q11t' les 
artieles ~ et :; des pn'.fiminaire~ propost:s r1111ti1·11- 
nent un d1a11gc111cul esscutiel , et défavurahle ù Sa 
Majcst(o, dt~ l'annexe .\. L'uruissiou <lu fV articl« de 
l'annexe parait encuro avnir pn:j11g1: la question en 
faveur de la Bt'lgi11111•. On s'y n-servait d'cx.unincr 
sil y aurait moyen d'étendre aux. pa~s voisins lt• 
bienfait de la neutralité garantie ù la Belgi1111e, 
rt;st•r·vc qu'on présume s'appliquer au grarnl-tlul'IH; 
de Luxembourg , mai:-; que, dans les art icles pt·,;li 
minuires propobt;s, l'on semble avoir jugée superflue 
:'t rause de la réuniun supposée du Gra11d-nud1t; :·1 

la Bdgiqul'. 
1:ar1idt.• 'i, des pn'·li111inain.•s projetés est nouveau. 

On y éli·,e 1111 llo111t· sur l'exercice exelusif', par 
la république des l'vovinccs-lnics des Pa)s-Bas 
en I iUO, de la souveraiueté dans la ville de .Mat•s 
tricht. S'il t;tait font!t'•, re qu'on ne saurait recon 
naitre, cette circonstaure ne prouverai! rien po11r 
la Belgique , qui ne possède pas plus de titres que 
la Hollande ù l'ancien éH:ehé même de Liégc, 

Selon l'article .1, de I'anncxe à, il sera effedut: par 
les soins des <·irn1 puissances tels ti<:hangc~ el arrau 
gemc11ts entre les deux puys, qui leur assureront 
l'avantage n-ciproque d'une entière eonliguitt; ile 
possessions, et d'une libre communication entre k-, 
villes et places comprises dans leurs Iroutières. 

Comme la Belgique n'a point d'enclaves d.ms 
l'ancien territoire des Pro Yi nces-L nies, ('t'ltl' si i pn 
la t ion était visiblement dans l'intfrt•t de la Hol 
lande. Les préliminaires prnjett'•s ne parlent, au con 
traire, que <l't;ch:rnges :'t l'amiable cntr« la Hollande 
et la lk-lgique, qui pourraient étre jngrs d'une <'011- 
venancc n•dproq11r; il n'y csl pins fait mention 
d'une entière contignïtt:, ni d'uue libre com1111111i 
catiou , ni de l'rngaµ:rmt•nt <·onlt·ad(: par le, <'i1111 
puissances d'effectuer par leurs soins des arrange 
ments qui assureraient tes avantagt•s aux <le11x 
pays. 

L'article G des pn-llm lnaires propos1'•s ne se tnnn c 
pas dans l'annexe .\. ,c L'évacuariun réeiproqu« d1•s 
)> territoires , villes et places, y dit-on, aura li1•11 
» indépendamment des arrangements relatifs aux 
» échanges, » Or, cette évacuation , avant que 111111 
soit terminé, priverait la Hollande de la principale 
garantie qu'elle possède vis-à-vis d'un pays en révo 
lution, pour voir exécuter ce qui aura t'.·té siipul«. 
Cette garantie lui a été assurée par la roHfrrl'nc·e 
elle-méme , qui, d'après l'annexe A du 1n·nto(·ol1~ 
n" t0, a fait dt\rlan·r au\ auloriti:s de la lklgiq111·, 
que si les troupes belges n'étaient pai rentrées 

il) 
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Ir ill [auvter tlnn1' 1P~ pnsiuous qu'elles Oc'('llflllic•nt 
le ':21 novembre, la dladc,Jh• d'An,·erB ne surnit J1oi11l 
évaruéc ; cl il est roustalt; que lt•s troupes belges 
ne sont Jl:lS rentrées le 20 janvier dans lesdltcs 
r,ositiomi. 

H'nprt\~ l'article i dos préliminaires projetés, l:l 
p:u·tkir:,tion d<' 1:, lMgic1uc à la nnvigation du llhin, 
par lc•s t•aux hlléricurcs entre ce fleuve et l'Escaut, 
fm•m<'ra l'ohjf't d'une négocinuon séparée entre les 
parll<'s intt;rf'ss~t's, :\ laquelle les cinq puissances 
1m\1c•ront leurs bons olllres. Il importe d'observer 
combien relie proposition , dont il ne s•n~it point 
rians l'annexe A., t•sl inadmisslhle. En cni .. •t, le roi, 
bien que disposé :'t ouvrir sans tft:lai une né~ol'i:t 
rion pour régler la libre 11avig:1tion tic l'Esrnut, aux 
tr-rmes de l'acte tin eon~1·('"' de '\' ienne , ne saurait 
ac·c·c•111<'r en celte n{~oc·i;11ion les bons offlces d'au 
trcs puissances, surtout lorsqu'elles sont elles-mémos 
partu-s Intéressées dans la question. Coue eonsidé 
ration r-nnccrne de trop pri>s la dignité du roi, I'In 
dc~pt>ntlancc de la llollnnde , l'l le respect que les 
puissances portent à celle (le tons les peuples, pour 
i.'y arrêter davantage. 

L'usage des canaux en Hollande est llhrc ponr 
10111rs les nations; il en est dt' même en Belgique. 
I'nc stipulation spéciale, qui déelnrerait l'usage du 
l'anal de Gand à Î<'Ml<'IIZI', et du Zuid-Willemsvaart 
commun aux habitants des deux pays, dérogerait 
par conséquent an principe général. 

Le S" article ries prél imina ires proposés passe sous 
-.ilenee la stipulation de l'article :ide l'annexe A, 
d'après laquelle. s'il s'élevait des dissentiments 
entre les commissaires dérnnrrateurs qui ne pus 
sent être conciliés :1 l'amiahle, les cinq cours inter 
poseront leur médiation, et ajusteront les différends 
ck la manière la plus analogue aux principes posés. 
Pour tout arrèu-r , il sufliruit Ms lors d'un simple 
refus de la pari des démarcateurs belges. 

Le 9• article, quoique d'ailleurs à peu près 
conforme au 6• de l'annexe A, n'offre pas la même 
précision par rapport à l'exclusion du grand 
duché de Luxembourg, qui ne figure plus dans 
l'article 2. 

Les art ides i 2 et 13 remplacent les neuf der- 
11 iers articles <le l'annexe A relat if au partage des 
dettes. lls sont tout i, fait incomplets, ci établissent 
une base entièrement diûérente, et oo l'on paraît 
avoir perdu de vue les indemnités ., et les sacriûces 
multipliés de la Hollande; La Haye n'est plus in 
diquée comme lieu de la réunion des commissaires 
liquidateurs, et il n'est plus question de la média 
tion des cinq cours, ~ l'effet, s'il s'élevait des 
dissentiments qui no pussent ëtre conciliés à 
l'amiable, d'ajuster les différends de la manière la 
plus con~rme aux dispositions adoptées; omission 

fllll lai11s(~rnlt nm 11,,111clnt('t11's hPl~e" la f;u•ultt1 etc! 
flot' so11Rtr:~irl'i1 tout ar1·1111Rcnwn1. ll'nprh1 l'al'lirlt• t :i, 
le premier ohj«•I cle 111 rc11111lo11 dl•N ronunlssairc« 
liquldateurs Rc>t·all rl{l (hm· ln qunte-par; ,,mi la 
IM~iqnc nuratt ,\ ri:,~·cr pt'o\>IRolrcnwnt, ,·t sauf 
llqnldauon, pour lr- scrvwe d'une portion des i111,~ 
r~ts d<'~ ddl~!\ menttonnëes à l'nrt lele Jll'(~(•t;dt•n l. 
1:artlrl1• t 7 au conualre cl(• l'annexe Â rend ce pa~(• 
ment entlèremcnt indépendant clc ln réunion dt•!-, 
rommlssaires liqultlate11rs, en ~labll!:,sant que, jus 
qu'à cc que lt•s travaux de ers commlssalres soient 
achevés , la llelgic1uc sera tenue de fournir p1·0Yi 
solrement, ('t sauf liquidation, 11,a quote-part an 
service des rentes, et de l'amortissement des dettes 
<lu royaume des Pays-Bns , d'après le prorata des 
articles i O et t t. Leue difft'•renr.e parait très-essen 
ticlle, en ce que, selon l'article 13 des préliminaires 
projetés, il suffirait à la Belgique de différer l'en 
voi tic ses commissaires Iiquidatenrs pour ajoumer 
en même temps le payement de sa quote-part an 
service des ren tes et de l'amortissement des dettes. 
Ces ohjecl ions , Mjà si graves , acquièrent un plus 
haut. degré d'importance quand on remonte aux 
principes <fui ont guidé la conférence à régler la 
dette du royaume des Pays-Bas, principes si claire 
ment exprf més dans le préambule du protocole du 
27 janvier. Sans doute dans les considérants établis 
pour arriver :m partage de cette dette, il y avait 
des points qni ne pouvaient qu'être dépendants dn 
choix de la Belgique, et sous re rapport la Hollande 
n'avait ,,as trouvé d'atteinte portée à ses droits dans 
ln dénominmion de « propositions » que la seconde 
partie tics bases de séparation avait reçue, d'autant 
moins que le t 8• article lui assurait, en dernière 
analyse, cl an moyen de la médiation des cinq 
cours, l'ajustement des différends financiers avec la 
Belgique dans cc le sens le plus conforme aux clis 
n positions contenues dans l'acte de séparation. » 
1\fais ce qui donnait à la Hollande une garantie it 
l'abri de toute incertitude, et ce qui a spécialement 
engagé Sa :Majesté :i accéder· non-seulement aux ar 
rangements Iondamentaux « quant aux limites, n 
mais aussi « à ceux proposés » pour le partage de 
la delle, cc fut l'assurance « que le futur souverain 
» de la Belgique n, comme s'exprime la fin du 
12•· protocole, <, devait accepter les arrangeruen ts 
» consignés dans ledit protocole, >> c'est-à-dire ceux 
relatifs au partage de la dette. 

Devant ces faits, comment le roi pourrait-il 
maintenant se contenter d'une liquidation, qui <'X. 
durait « celle des dettes qui ne sont retombées à 
)> la charge de la Hollande que par suite de la ré 
)> union, et la valeur des sacrifices que la Hollande a 
» faits pour l'obtenir, » et concourir ainsi à un 
traité, qui loin de remplir la juste attente de ses 
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Udùlos Bttjt}lK, livrerait leurs J'ortu11os i, une ealu 
~1.r·u1th<~ hu;viLahlc? 

J/arlh·l.- 1 !, 6UJlJlOse nif fait qui n'exlst« point en 
llollau,i~ t où il n'a i\lé u1it4 de t;é,1uc~tl'c 2;u1· les 
hir-us de personne, par suite dt' I'iusurrcetion de la 
BPIHi,1t1t'. En acceptnnt cet te nouvelle r,;daction , 

" • • • 4 • • • ' • • ou rorounaltrait arnsi nvorr parueipe u une 1nJUS- 
lic·c eommlse 11ar le gouverne1ncnl belge seul, Le 
nouvel article t'Sl «railleurs défectueux, et lorsqu'on 
Jt, co,npat<' aver l':,rticle 14 de l'annexe, il devient 
presque douteux si les biens et domaines patrlmo 
uiaux d<' la maison d'Orange 11c seraient pas exclus 
tic la levée du séquestre. , 

Vos Excellences voudront bien me permettre de 
terminer ce parallèle par une remarque générale, qui 
s'applique à plusieurs nrtieles essentiels des préli 
minaires proposés : c'est qu'au lieu de la précision 
.-t clc la clarté de l'annexe A, on y rencontre une ré 
dactiou ,,aguc et indéterminée, doublement dauge 
l'èUSC, lorsqu'il s'agit. de Ilxer ses rapports, 0011 avec 
un gouvernement établi sur des bases solides, 
mais avec un État en révolution, dont. la neutralité 
une fois reconnue pourrait paralyser Je recours aux 
armes, dans le cas où il se refuserait it une Inter 
prétation équitable, et à l'égard duquel les cinq 
puissances se contentent, dans l'article i 7, de se 
réserver Jeurs bons oûlces , lorsqu'ils seront récla 
més par les parties intéressées, sans s'y engager, 
sans exprimer si ers bons offices seront prêtés sur 
la réclamation d'une des deux part les, et sans décla 
rer Iormcllcment, comme dans l'annexe A, qu'elles 
Interposeront leur médiation, et ajusteront les dif 
ft~rends ile ln manière la plus conforme aux dispo 
sitions de ladite annexe. Dès lors, les préliminaires, 
bien loin d'offrir une issue quelconque, soit pour 
le partage de la dette, soit pour les limites, soit pour 

( a) Dlscours de M. Lebeau. Voir la séance <lu 5 juillet 1831. 
(b) La première note adressée au (;Ouvernemeot britan 

nique au nom du roi des Pays-Bas est du 5 octobre 1830 ; 
elle n ~a jamais été publiée en Belgique ; fti. N othomb en a 
donné la conclusion Jans la Se édition de son Essai histc 
rique et politique sur la révolution belge (voir page 85.) 
Nous reproduisons cet acte en son entier, parce qu'il sert de 
point de départ de l'intervention des puissances dans la luue 
entre la Hollande et la Belgique : 

« Â M. le comte d'Aberdecn. 

,, Mo11S1EUR ta com·rs, 

._ Depuis la création du roysume des Pays-Baa, sca habi 
tauts virent s'écouler treiee ennées de calme el de prospé 
rité. L 'espru et les formee de la monarchie couetitutionnelle 
expliquèrent d'une manière satisfaleante Pagitation qui si 
snala parfoie la marche de aa politique intéeieure, et tes 
soins impartiaux et aatldus, donnée par le aouverncment au 
bien-être de tous, eane dlstlnetlon de pro,ince1, avaient peu 

d'autres objets, qu'il ~~a~il de r,~glt•1· _, fourniss(-nl 
nu eoutrnire à la ill'lgh1uc les moyens d<· tout 1·c· 
mettre en prohlèure par d,•s i11îer1u·t~latio11s arhi 
lrah·t's. l)éji1 lrs diseussious auxquelles <·t!S prc·~1i 
minairvs oui dunm' lieu ù Hruwlles, u'nut flllt! 

trop 111is PU ,··,·iclf'il<'e (1t•tle ,·t··1·it t~, ,,l I,• disruurs 
pro no I u ·• ~ J) a I' c t ~ 1 u i q u i dt· fa il d i ri g • · l <'~1 r l ~lat i ou s 
extérieures tic la llcl~iquc (a), t!t'n1onh'è ~-~~PZ et~ 
f(IIC la Hollande aurait ù attendre dt• ra,·c·es~ion (f,~ 
Sa ~fajf'Slt~ aux préliminaires proposés. IA•s ,1.~vt' ... 
loppements l1l explicatious dans )cs,1u.-ls il t•~t 
entré sont d'autant plus remurquubh-s, 'l"C (·•p~t lui 
qui, par ;Sa position, a nécessairement dirig,~ les Ul~go 
ciations et opérations des couuuissaires \Jelgt~s ù Lou .. 
tires, et doit être r·ens{• en connaitre tous les ot'•ta ils. 

Outre t"'Ps réflexions concernant le fond do t·(•" 

artieles, l'on n'a pu s'empêcher de rt'rnarq11ti1• ,111c 
la nouvelle forure choisie de préliminaires d 'un 
traité de paix implique une décision de la quest inn 
de la souveraineté, laissée intacte par Ir ·12'' pr,,lo 
eole, et par son annexe A, où il tif' s'agil. 'I H<' d(\ s,·, .. 
parution. Or, '-'" supposant même que lP roi p1it 
consentir à cc que cette importante solutiou fùt 
mise dans la balance de l'arrnngemcnt entre la 
Hollande et la Belgique, Sa ~Iajeslé ne saurait s,y 
prêter que moyennant de justes équivalcn ts , c'est 
à-dire des conditions que réclament l'équité, et la 
bonne cause et les intérêts de la Hollande. 
Si d'a prt's ces considéra t ions, les articles 1n·o JlO- 

s~s ont produit sur Sa !,lajeslt~ une impression JJL' 
nible, elle n'a pas remarqué avec moins de regret 
le cours donné à Ia négociation. 
Lorsq U{' les progrès de la i't~hellion eurent rendu 

nécessaire l'appui des alliés du roi, Sa ~lajes\t~ l't~ 
clama leur coopération en vertu des truités, afln de 
rétablir l'ordre légal (b ). La conférence de Londres, 

à peu rapproché les habitants des deux grande~ divis.ons du 
royaume, cl rendu moins sensible la différence de leurs h~hi 
tudes, de leurs usages, de leur religion et <le leurs intérêts. 

n A une opposition constitutionnelle l'on vit succédor , en 
automne 1828, une opposition hostile , et se former soudain 
contre le gouvernement une réunion d es partis apostolique 
el libéral, éloic;nés jusqu'ici l'un de l'autre, et qui s'étaient 
mutuellement contenus. 

n Les premières causes de cette coalition et les vrais 
motifs de son animosité progressive contre le pou voir n "ont 
pu être suffisamment éclaircis. S'il fallait les chercher dans 
certains uricfs, dont. on réclamait le redressement, l'on se 
demande comment il se fit que durant le coure ,le treize 
années, et à une époque d'un noviciat politique, ces plaintes 
ne se firent point entendre , qu'on les ajourna jusqu'au mo 
ment où la plupart Je nos institutione s'étaient succussive 
ment consolidées, et où un bien-être a,;nér,\I a va1l effacé Ies 
traces de longues années de iJUCrrc cl de révolulio,1 ; cl 
comment, à mesure que le aotn•crncmcntt marchant avec 1o 
siècle, remplissait les vœus raieonnehles qu'on ct·oyail devoir 



quoique réunie tians cr but, au lieu de chercher i\ 
l'aucindrc, comme elle en avait fait concevoir l'es 
pc~ranct\ ne tarda pas :'~ prendre une direction OJl 

pnsi•e, en udmeuant les résuluus de l'insurroction. 

lui cxprimer , on les livra aussitôt il r·ouf>li, pour produire 
avec une irritatiou croissante tic nouveaux G'ricfs. Peut-être 
ln solution do cc problème doit .. elle se chercher dnns l'in 
quiétude qui tourmente la cénériition actuelle, dans l'exnl 
turion de quelques jeunes publicistes, et dans les mauvaises 
intentions d'hommes n'ayant rien à perdre , el n'hésitant 
pns à bouleverser la société pour réaliser leurs projets am 
hi lieux. Quoi qu'i! en soit, les Jeux partis ne lardèrent pas 
à prendre le caractère d'une faction, et à s~ prévaloir <le 1a 
licence de la presse, qu'en vain le r;ouvcrnement avait 
cherché à contenir dans de justes bornes. 

,. Quelque rrravc que fût. le mal, une explosion paraissait 
peu à craiud re. Mais l'émeute qui éclata le 15 août à 
Bruxelles déçut l'espoir d es amis de l'ordre. Le soulève 
ment, auquel il servit de prétexte s'étendit bientôt à Liége, 
à Yerviers, à Louvain cl à d~aulrcs communes. 

b Dans ces fâcheuses circonstances, la première pensée du 
' roi fut de convoquer les Etats-Généraux, pour se concerter 

nvec eux sur les moyens de rétablir la tranquillité. Déjà 
avant leur réunion, iJ surgit <lu milieu <let; désordres une 
idée nouveile 'lui jamais n "avait été émise j us,1u .• à cc jour, 
telle <le séparer la Belgique Je la Hollande, en maintenant 
la souveraineté <le la maison d'Orange, Aussitôt les révoltés 
exigèrent, comme seul moyen de salut. que celte séparation 
fût d~ suite prononcée, sans s'arrêter aux motifs qui devaient 
r-mpècher le roi de souscrire à une condition d'aussi r,rave 
conséquence. En effet, Sa ~tajcslé, toujours disposée à 
prendre en considération les vœux <le ses sujets, ne pouvait 
1 rai ter de la modification de la base <le notre édifice social 
avec une population en armes; celle population, sans chef 
reconnu et permanent, n•offrait aucune garantie Je 8a sou- 

. ' l " ~ 11 ~ ' ~ l ~ ' ' J' mrssson, ors memo qu c ~ eut élc a~ ;clcc a cc prax; autres 
parties des provinces méridionales a'exprimaient contre la 
séparation, cl avaient au moins les mêmes titres à être écou 
tées que les communes révoltées , la séparation ne pouvait 
être adoptée en principe sans l'être de suite par rapport au 
mode, et celui .. ci n'était nullement suscvptihle d'être impro 
visé ; décréter, enfin, celte séparntion , c'eût été sortir des 
attr-ihutions <le la royauté; or, le roi s'était prescrit, pour 
riagle invariable de son règne, de ne jamais dévier en rien 
ni de la loi fondamentale qu'il avait jurée, ni tics traités 

"' C(•!l huit urtlcles sont conçus ()O r.r.~ termes : 
~ hi t. 1er. Cette réunion (celle do la fi<')gi<tllt' h la Hollande) devra 

iut• enti. r e t•t couiph-te, de façon que les deux pa)S ne forment qu'un 
f.(•111 t t më rne l~lnl t~gi pnr ln l'Oh~titution déj,1 établ ie <'JI Hollande, et 
qui ~1•1.1 modiûèe d'un commun accord , d'aprcs IC's nouvelles eircon 
stances. 

), .Al't. 2 11 ne sera rien innové aux articles de cette constitution qui 
nssui-ent à tuus les cultes une 1,rot1:etion et une faveur êgnlea, et garan 
tieseut I'admisaion Je tous h-s lÎlo)ens, quelle que soit leur croyance 
religieuse, aur emplois et oûlces publics. 
• A;t.3. Les p1·0,1nn~~ belgiques seront ccnvenahlemcnt représentées 

h I'assemblée des l~luls-Géru'•rnu-x, dnn t les sessions ordinaires sr tien 
drnnt, en temJ18 de pnix, nltemntlvcmcnt dans une ville hollandaise et 
dnns une vitle do la Belgique. 
• Art. J, Tous les habitants des Pays-Bas &e trouvant ninHi constltu 

tionuellemcnt ussrmilèa entre t'UX, les ditîércntes provinces jouiront 
l'golen1t•nt de tous les avnntugcs commerciaux ~t autres «1uo comporte 
leur situation r('8lWl'lÎvt', sans qu'aucune entrave vu restricrion puisse 
Nt t.1 imJ>o:lèe il l'une uu 1œofh di l'uurl'r. 

Il tx-mrr :\ nrro.es 1 
Cependant elle annonça hautement , qu'on partant 
du princlpe de la séparntinn de la llollnnde et de 
la )JPlgique, les droits de la première seraient J'CS- 
1•r<·tés et main tenus. Par son 12° protocole, clic 

auxquels iJ avait accédé. Peu de jours, d'ailleurs, ayant suffi 
pour fair..- revenir (le l'idée d'une séparation entière ceux 
mêmes qui les premiers Pavaient exprimée. Sn Majc9té adopta 
la sen le déterraiuauen analogue à la circonstance , ce fut de 
demander l'opinion des États-Générflux sur les questions 
céru~ra1ca do savoir si !'expérience Je quinze années avait 
prouvé te besoin de modifier les institutions nationales, et hi 
alors. les relations établies par les traités et par la loi fon 
Jamcnlafo entre Jes deux grand~s divisions du ro) aume, 
devaient, pour le bien-être commun, changer Je forme ou 
de nature. Ln réponse affirmative des représentants de )a 
nation va donner l'occasion au roi d'adopter sans délai les 
mesures nécessaires pour assurer à la discussion et à I'exa 
men plus approfondi de cet important objet une marche 
convenable ; et déjà Sa Majesté a invité les quatre cours 
signutaires des huit articles de l'annexe tic l'article 8 tin 
traité du 31 mai 1815, à munir leurs missions à La Haye 
tl'instructjons qui les mettent à même d'y ouvrir éventuel ... 
lement des conférences, dans le cas où les modifications de 
la loi Fondamentale qui seraient jugées désirables par le roi , 
et les Etats-Généraux seraient trouvées dévier des huit ar- 
ticles précités•. 

» En même temps, Sa Majesté donna ordre tic diri[;fr Ies 
troupes disponibles dans les provinces septentrionales, sur .. 
Anvers et sur 1'faestricht. Elles furent employées soit à for 
mer deus corps d'armée appuyés sur eea villes, soit à aur; 
menter les çarnisons des places fortes. Les jours nécessaires 
pour exécuter ces mouvements furent sans succès destinés à 
faire rentrer les insurgés dans le devoir par les voies de la 
persuasion. ,\ Bruxelles, centre du soulèvement, les auto ... 
rilés légales se trouvèrent peu à peu enrièremeut paraly 
sécs , celles de fait, qui s'étaient formées, changèrent à deux 
reprisee , et finalcmeot toute autorité fut dissoute : la lie du 
peuple, soutenue p:ir des hommes sans aveu accourus d'autres 
endroits, et en partie, à ce qu'il parait, de I'étranger , se 
rendit maître tic la ville, et attaqua même les troupes du 
roi. qui .• <l'après le désir Je la bourgeoisie désarmée, s'étaient 
approchées de Bruxelles sous le commandement du prince 
F rédéric des Pays-Bas. Son Ali esse Royale ayant fait entrer 
ses forces le 23 septembre à Bruxelles) pour rétablir l'ordre 
cl protéger la bourgeoisie contre la populace, qui s'était 

,, Art. f>. Immèrliatement npres la réunion, les provinces et les villes 
df' la Belgique seront ndmlses ou commerce ~t à Ia navigation des eolo 
nies sur le mëme pied que les provinces et villes hollundaisee. 

» Art. O. IÂ's charges devant litre communes, ainsi que les bénéfices, 
les dettes contractées jusqu'à I'ëpoque <le la réunion par les pr ovinces 
hollandaises, d'un côté, et de l'autre por les provinces belgiques, seront 
h ln charge du trèeor général des Pays-Bas. 

>J Al't, 7. Conformément aux mêmes principes, les dépenses requises 
pour l'établissement c-t ln conservation des fortifications sur la frontièru 
du nouvel Et.al, seront supportées pnr le trésor général, comme résul 
tant d'un objet qui intéresse la c;ô,reté et l'indépendance de toutes les 
provinces et do ln nation entière. 

J> Art. 8. Les fruis d'ètahllsscment et d'entretien des digues resteront 
pour Je compte des districtR qui sont plus directement i11tércnséi à cette 
partie du service public, sauf I'obligntion de l'Etat en général h Iournlr 
des secours en cos de désastre exu'aordinalre ; le tout ainsi que cela 
s'est pratiqué jusqu'à présent en Hollande. • 



PROTESTATION DE LA HOLLANDE. 

proposa des bases destinées à établit· la séparation 
de la Belgique d'avec la Hollande. Nonobstant de 
graves motifs, qui 8t.' présentaient pour ne pas les 
admettre, le roi les accepta, dans le but de rendre 
sans retard à la Hollande cette sûreté extérieure, 
et de lui garantir la durée de cette tranquillité in 
térieure, dont le respect est expressément imposé 
aux Belges par l'article 7 de l'annexe A. La Belgique 
suivit une autre route. Elle continua de produire 

livrée aux plus r;ranJs excès, vil ses troupes assaillies par 
une fusillade diriGée des maisons, et annonçant des combi 
naisons militaires organisées par dee chefs expérimentés, 
Elle n'en occupa pas moins pendant. quatre jours la partie 
haute de la ville; mais une résistance inattendue et opiniâtre 
l'empêcha de pénétrer dans la ville basse, el la mit ensuite 
dans le cas d'abandonner Bruselles à son sort, et de prendre 
position à une lieue de distance, 

» Dana cet état de choses, le seul parti qui restât à prendre 
fut d'adopter un système défensif. Toutefois, il est à. craindre 
qu'il ne devienne insuffisant pour prévenir l'extension de la 
révolte à d'autres parlies des provinces cméridioneles qui 
jusqu'ici sont restées dans le devoir, et que quelques-unes 
11.J• places fortes sur la frontière méridionale du royaume 
ne se trouvent compromises. Au lieu Je se livrer à l'espoir que 
la bonne partie des populations de Bruxelles, de Louvain, de 
Liéi;e, de Verviers, el d'autres communes, parviendra à ré 
priraer la populace, el à faire renaitre le rè(îne des lois, il 
est plutôt à prévoir que l'éloignement des troupes royales 
Je Bruxelles donnera le signal à une organisation nouvelle 
cl réglée de la rébellion, et que sa direction occulte va pa 
raltre au i;rand jour, Quant aux modifications de la loi fon 
damentale, supposé qu'après un plus mûr examen elles 
soient jugées utiles et nécessaires, elles n'offriront qu'un 
remède éloigné, car, par suite des formes légales a observer, 
trois mois et peut-être un plus lonc; espace de temps, seront 
requis pour obtenir à cet égar,l des résultats, el il est peu 
probable qu'alors er,core elles rendent à l'ordre les lieux de 
l'insurrection sans l'appui des armes. 

o Je suis chargé, monsieur le comte, de prier Votre Ex 
cellence de vouloir porter cet exposé fidèle de la situation 
actuelle ile la Belgique à la connaiseance de son auguste son 
verain, qui, ma cour ose I'espérer , ne se refusera pas à l'ac 
cueillir avec faveur, et à lui consacrer l'attention que mérite 
l'impor-tanca de la matière. 

n Et comme l'assistance des alliés du roi pourra seule ré 
tablir la tranquillité dans les provinces méridionales des 
Pay~-Bas, j'ai en même temps reçu l'ordre de demander 
qu'il plaise à Sa Majesté Britannique de commander ù cette 
lin l'envoi immédiat du nombre nécessaire de troupes dans 
les provinces méridionales des Pays-Bas, dont l'arrivée re 
tardée pourrait gravement compromettre les intérêtR de cos 
provinces, et ceux de l'Europe entière. 

" En m'acquittant par la présente des intentions Je mon 
gouvernement, j'ai l'honneur d'informer Votre Excellence 
qu'une semblable communication est adressée à la Prusse, à 
l'Autriche et à la Russie, qui, ayant également siG'né les 
huit articles ci-dessus mentionnés , sont appelés, ainsi que 
l'Angleterre, à maintenir le royaume des Pays-Bas et l'état 
actuel de l'Europe tel qu'il est établi par les traités, el qui, 
sans doute, juçeront convenable de se concerter, Jans ces 
circonstances, entre elles el avec la GranJe-Brelacnc et la 

successivement tic nouvelles prétentlons insoute 
nables, se refusa :i l'arrangement propos,1, cl s'ou 
blia envers la conférence par ,lt·s pro1·é1.h::. jm,111J' ki 
inconnus dans les fall.lcs tlipiomat.ÎI\IIPH. 

Cet. état de choses s'étant prolongé pendant plu 
sieurs mois, le roi se vil dans le cas d'inslster sur 
l'exécution de l'engagement eontracré par la ronfé 
rence, d'obliger la Belgi,1ue i1 se ,·011for111er aux 
bases proposées de séparation. La conférence li \.a 

France, concert ùont l'envoi immédiat des troupes devrait 
toutefois être entièrement indépendant •. 

u Je saisis, etc. 

" Londres, le 5 octobre 1830. 
» A. R. Fucv., 11 

Lord Aberdeen fit à cette note la réponse suivante : 

<1 Itf, 1.' •• 1,rn,s&.1.Dt!UR, 

" 1 have had the honour of rcceiving your Esccllency 's 
letter of the 5th instant, in ,, hich , aftcr descr-ibing the orit;in 
and pror,rcss of the insurrcctiou in the Low Countries , tl,e 
measures adopted by the governmcut for the restorution of 
traoquillity, and the failurc of th1·se measures, your Excel 
lency reqnests, by order of your court, that the British i;o 
vernment would send a l,ody of rroops into the disturhed 
districts without delay , for the purpose of as&iotinG in the 
suppression of the revoit. 

» l have not failed to lay this communication hefore the 
King my master , and I am commauded by Ilis Majesl) to 
express the deep conccrn with ,, hich hc has 11 itncsscd the 
déplorable excesses committed al Brussels and in othcr 
parts of the kingdom of the Nether+ands , and to assure your 
Ercellency of the interest which Jlis Majcsty fcels in the 
happiness of the Kini;, and in the 1>rosperity of his i;ovun~ 
ment. His Majesty does full justice to the prudent and con 
stitutional course ¼ hich has bcen pursued by the King of 
the Netherlands, and laments that endeavours so wcll deser 
vini; of success should have been Fruitless, 

11 The request which your Escetlency hos mode for mili 
tary succour is founded upon the uruency of prevenlini; 
those cffecls which mii;ht naturally be apprehcnded, in 
consequcncc of the retreat of His l\oy11I Hii;line,s prince 
Frederick from Brusselv , and i~ intended lo guard again:,t 
the extension of the revolt to other ,:itit's of the king.lom, 
aud to the fortresses on the southcru fronticr. Il is ohvious 
that this purposc \\ as no longer attuiuable evcn al the date 
of your Excelleucy 's letter. 

u Your Exccllency may hc persuaded that His l\lajc.ty 
will scrupulously fulfil all the enr;agcments inro which hc 
bas cntered , The obligations of trcaties , the intcrests of lii~ 
011 n people, and his regard for the person of the Sovereign 
hie ally, ail combine lo rendcr il impossible for His l\fajcbl)' 
to romain indifférent to the fate of the Low Countries, and l" 
the result of the present troubles, But the rrreal ohject of 
His Majcsty's carc, and of which he eau never lose &ic;hl, ;,. 
to prevent, if possible, tho disturbcd stute of these provinces 

• Papcr, relati11e to tl,~ affair~ of llel9i11m, n. t ro portir, pngo t 



2!H Pl i•:n:-.; .ll'STIFIC.\Tl\1•:S, N" l!ll (a11ne.rr). DIX-HUIT AHTICLES. 

11• 1"' j11i11 1·01111111• 1t·rn1t• cl1• ri~m·m pour l'af<'t'ftla- 
1 io11 1111~ autorités do la llt•lgi«111t•. Ce t1•r111c et h•11 
pr1•111it•1•1, jot11•,; 1111 mois s't•tanl t1,·011lés 1m11s 1·t'•1rnl 
lat, la c·o11f',;r1•nc4•, par une note du 7 juin (,o), pré 
vint les plc'•nipolt•nliain•s 1111 roi :, <111e, d'après les 
11 inforumtious l't'\'IH'"- la ,·1•il11• tlt• Bruxelles, les 
,1 B1•lg,•s ne i;'ètait'nl pas phu·t'•s rnvc•rs les ('Ï1111 
" p11iss:11u·t•s, par l'a1·<'1!plation dl'!-. ha~C!! de i-l'1>iu·a 
u lion, clans la po!silio11 nù se trouvait ù leur èga1·d 
,, 11• roi, qui avail pl1·i111•1111•111 adh1'•r1• ù 1·t•s mèrues 
" ha-.1•..., : 11111· lord Pn11~1111hy t'·tail d1'•ll11i1h·e111enl 
" 1·ap1H'l1•; q111• 11· J.11;11til'al Ik-lliurd avalt r('(II du 
,, ~u1n1•rm·11u·111 11,· S. ~I. le roi tl1•!, Fra111;ais l'ordre 
,, tl1· quiuer Bru \1°ll1·s ,li·!-. qru- lord Punsouuy t.'11 

,, p.rrtir.ut , ••l que la c·11111ï·r1•m·c s'orcupuit des 
" 1111•s11rt•s que IHH11Tai1•nt r,;da1111•r les engage 
" 11a·11ts <'<llltr:u·11;s 1·m·1•1·~, h- roi pal' lt-s cinq puis 
" s:lll('C'S. >> 

Tel <:tait l\:tat des "hos,•s le 7 juin, et Ir gouver- 
1w1m·11t <le ~a Majl'hl<' cumiuuait ses prépuratifs, 
aH11 tic rutnbiner ses propres 1110) cm; avec ceux <les 
cinq puissances, pour atteindre le but désiré, lors- 
1(11'il apprit que la conférence, au lieu de concerter 
<le son côté <les mesures coercitives, en cxécuuon 
<les arrangements formels contractés par elle envers 
le roi, s\itait déterminée à adopter une marche en 
tièrement différente, et que , cédant au refus des 
Belges d'accepter les bases établies, elle s'occupait 
tl'uw• nouvelle combinaison diamétralement oppo 
sée ù la première, éminemment préjudiciable aux 
droits reconnus de la Hollande, cl portant le carac 
tère du succès des démarches faites de la part des 
Belges à Londres, cl d'un désir extrême de consen 
tir en leur faveur à toutes les concessions propres 
à assurer à celles-ci un accueil favorable en Bel 
gique. 
Les dix-huit articles (b), que Yos Exccllencesm'ont 

fuit l'honneur Je m'adresser, et qui sont proposés 
aux deux parties comme un projet de préliminaires 
11'11n traité <le paix, ont contlrmé ces rapports. Le 
«ontenu Inattendu tic cette pièce a d'autant plus 
douloureusement affecté ~a Majestt'·, que d'après cc 

from lc11tl111i; to 1111y interruption of the gcneral peacl· of 
~.uropc. lt is uot to be douhted that the orhcr powcrsvpar 
lil'II lo 1111· lri·util's and diplomatie n.-ts which regulate the 
.-011stilutiun of the ki11r;dom of the Nerhcclande, arc ani 
n1nlt•<l by sentiments cqually pacifie. 

~ With these views , and hcforo I had the honourof receiv 
intr )OUr Exccllcncy·s lettcr, His Majcsty's ambassadcr- al 
l'ar is ha,I becn im:rudl'tl 10 invite the French i;ovcrnmenl, 
:11..-ordi11i; 10 those t renucs to which France i~ 11 co ntrnct ing 
J>,1rty, tu juin the de libcrntious of llis Maje•t) ami hia allu-s, 
auil to co ncur in such measures as by common consent should 
1,,: Lhoucrht indi,.pcnsnlilt· for the rc-establishmcnt of order 
in t he N1:tlicrlé111tl,; a111l which, al the same Lime, should be 
trn1111·,I w ith II cluP r1•.:;,1r.l for t h c ~<'('l!rÎf) ,,f olllf'r -tat es. 

qui en résult«, la conférence n'a pas jugé devoir ac 
t'lll'iHir une seule dos observations multipliées pro 
duites par les plénipotentiairea dos Pays-ltas. Ln 
plupart de ces articles semblent résulter d'un con 
cert. avec ceux qui exercent le pouvoir eu Belgique; 
mais sans s'arrêter à celle apparence, il est de fait 
qu'ils furent simultanément communiqués i, la Bel 
gique et à la Hollande, et qua préalablement ou ne 
consulta point sur lem· contenu le cabinet de 
La Haye, comme Sa Majesté avait lien de s'y atten 
dre, eu ._;g:ml à la position où clic s'était placée ,·b 
à-vis de la conférence, en acceptant les bases ci,~ 
séparation , :\ l'objet primitif qul avni t amené la 
réuniou lies pléulpotentlaires des cinq puissances cl 
du roi, et à ce qu'un souverain ltigili111c, se fondant 
sur la justice et. sur les traités, est en droit de ré 
clamer, lorsqu'il s'agit de le soutenir, lui et ses 
peuples fidèles , contre les usurpations de la r,1- 
volte. 

Quelque grave, au reste, que soit la crise dans 
laquelle un concours de circonstances funestes a 
impliqué l'Europe, et plus spécialement la Hol 
lande, les efforts du roi, calme au milieu de l'agita 
tion générale, continueront de tendre :i conjurer 
l'orage en alliant la modération à la fermeté. A 
l'exemple des souverains les plus puissants, il 
pourra céder à la nécessité, en abandonnant à leur 
sort ceux de ses sujets qui se sont soustraits à son 
autorité, mais jamais il ne leur sacrifiera les droit." 
de la Hollande. Or, un examen réfléchi l'ayant 
convaincu que les artlcles préllminaires llvreraient 
à la merci de l'insurrection les intérêts les plus 
chers de la patrie, 1l ne peut dès lors les accepter, 
et doit derechef réclamer de la part des cinq puis 
sances, comme j'ai l'honneur de le faire en son nom, 
par la présente, l'exécution de l'engagement synal 
lagmauqus que les puissances et le roi ont con 
tracté, les premières par· les protocoles n°, t t et i 2, 
et Sa Majesté par son accession aux bases de la sé 
paration, que la conférence elle-même, dans sou 
protocole n° 10, a déclaré irrévocables. 

Depuis le commencement de l'insurrection de la 

The Kincr of the french hae tcstifictl his desire lo enter into 
Lhis concert, and we may ho permirted to hope that the sin 
ccrc en.h-avours of the allicd pO\\Cre, in conjunclion wiLI, 
tho culiuhtcncd judgment of the Kinu of the Nethcrlnnds, 
will provo suecessful in applyin6 an cll'cctual remedy to the 
présent evils •. 

• 1 have, etc. 

» I-'orciifn Office, 17Lh October, 1830. 
1) ADKl\l)illlN • ., 

(a) Voir l'an,i•xc D, au No 187. 
(bJ Voir No 203. 

• /'11111 n relalir•c to a,, 11/fQir, uf Dolr,ium, B. t repartie, PŒil' t;. 
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Belglque, le roi n'a cessé de donner des preuves 
cmuhlen il lui tenait à cœur de concourir au main 
tien du la paix générale; mais Sa Alajcslé ne saurait 
adiueure le princ i 1,e 'I u 'elle doive être achetée au 
prii de l'honneur et du bien-être de la Hollande 
seuh-, principe opposé à la fols au sentiment de son 
hun droit et Je sa dignité, et ù l'intérèt mérue de la 
paix génrrale, qui, loin tic gagner eu solidité, ne 
pourrait ,1uc se trouver gravement compromise par 
le sacrifice d'un peuple soumis aux lois, et fidèle ;i 
ses institutions, il une population qui a rompu les 
liens sociaux, et ciui ne respecte pas les droits d'au 
trui, J ... c roi compte trop sur l'amitié et la politique 
éclairée de ses alliés, pour ne pas espérer qu'ils 
p,u·1.agPronl les mêmes sentiments. Il serait super 
flu d'observer (JUe le iuaiutlcn Je la paix de l'Eu 
rope ne dépend pas uniquement de la coopération 
Je la Belgique; qu'ainsi il n'y aurait rien de gagné 
pour cette paix en déplaçant la questlon de 
Bruxelles à La Haye, et que la nécessité où le roi 
pourrait. se voir réduit, de chercher à obtenir à 
main armée des Belges des conditions équitables 
de séparatlon , amènerai t précisément ]a crise que 
les vues sages et philanthropiques des cinq puissan 
ces cherchent à prévenir. 

Quant au choix d'un souverain de la Belgique, le 
1·oi s .. en rapporte à la déclaration des cinq cours 
dans les i.2° et t9e protocoles, qu'à leurs yeux le 
souverain de ce pays doit nécessairement répondre 
aux principes d'existence du pays lui-même, satis 
faire par sa position personnelle à la sûreté des 
l~tats voisins, accepter à cet effet sans aucune rcs- 

(a) Papers relative to 1/,e affair3 o{ Belçium, A. 1re par 
tie, pau-c 69. 

(b) Le 3Juillcl, flf. le baron lie Wessenberg avait transmis 
des dépéehee à ln conférence Je Londres, qui lui fil la réponse 
suivante : 

» l.es dépêches de Votre Excellencc , en date du 3 Je cc 
muis, ont t1lé mises :>OUs les y~ux Je la conférence. 

n Après avoir dunné \a plu~ sérieuse auentiou aux obscr 
volions et aux Jt .. mandes 'lue vous avez bien voulu nous 
communiquer , nnus avons été unanimement davis : 

" 1° Que nous ne sommes aucunement liés par les exp li 
talions que d'autres ont données à nos préliminaires du 
~;j juin • 

,. '2° Qu'en proposant ~c, deux premiers articles de ces 
préliminaires, la couf'éreuce n's cru ni confirmer ni invali 
der les druits ucquis à titre onéreux par la Hollande posté 
rieuremeut à l'auuée 1790; 

a 3o Que l'adoption <lei préliminaires <lu 26 juin par les 
Jeux parties i ntéressées doit, auv termes du dernier article 
Je ces préliminaires, amener la conclusiou d'un traité défi 
nilif entre la Hollande, la Belgique et les cinq puissances ; 
que cc traité doit nécessairement être' signé à Londr es , et 

trietlun les arrangements consignés aux protocoles 
n°• t t et i 7-?, t!l se trouver à nième d'en assurer aux 
Belges la paisible jouissance. 

l)'ap1·è8 cette déclaraucn , devenue un engage 
meut envers le i'OÎ par son acceptation des bases de 
séparation consignées au t jt• protocole, Sa Majc~Lé, 
dans le cas uù un prince, appelé à la souveraineté 
de la Belgique, l'acceptât et en prit possession ~alH, 
avoir pnalablement accepté lesdits arrangements, 
ne pourrait considérer ce prince tf ue comme plucé 
par cela seul dans une attitude hostile envers elle, 

• et COIUIUC son Cil neuu. . 
Je profite avec empressement de la présente or- 

casion pour prier ,r os Excellences de von loir agrt'•t11" 
l'assurance de 111a haute considératiou (u). 

La Ha y c , 1 e t 2 j u i Il c L f 8 31 . 

,~ERSTOLK DE SOELEN • 

Lettre adressée par M. le baron de WESSE?,BEHG 
à lord PALMKRSTON (b). 

MILORD, 

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie 
la réponse du baron de V erstolk à l'office <le la cou 
f érence du 27 juin, que j'ai annoncée dans ma der- 

que la présence des plénipotentiaires qui seront charaés 
d"y prendre part donnera à la conférence la meil leure oc ... 
casion <le satisfaire, autant qu'il dépendra J'ellc, au a vœux 
du roi des Pays-Bas, concernant les bons offices qu'rl récla 
murait pour accélérer des échanges tcrrnoriaus , ainsi ,tue 
le partage des deues , 

,, 4° Que la conférence regarde comme entièrement corn 
pris Jans l'article 15 des préliminaires les biens el domaines 
pau-imouiaux que les pr iuces de la maison tl'Orang,~•Nassau 
possèdent en Bcigique; 

,, 6° Que, lors Je Ia ccuclusicn du traité dont il a été 
question plus haut, les cinq puissauces seront prêtes à ljél 

rantir l'état Je pcs-cssion territoriale de S. l\l. le roi de~ 
Pays-Bas, lei (1 u 'il résultera ,le cc nième ll'ailé •. 

o Ac;réez, etc. 

» Loud rcs, le l 2 j uillet 1831. 
» EsTERRAzr. 
J> T ALLB'lt'f\.-U•D• 

» p .tLMERS'rOM. 

i, Bucow, 
u rtf 1TUSZEWIC, l> 

• Appendico aux rapports politiques (ll'é&c1H6s aux chambres législa 
ti Yfs pua· le gouvernement belge. 
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nièro 1l,;p1\l'l1<' 1111 1;; {'0111·:ml m'a\'oi1· ,;1,·•1·emis1• }l:11' 
ledit ministre, ,J<' 111<' horm-rni il aj11111t·r '1111', dans 
!l's longs 1•11 t retiens If Ill' j'ai r-us 1•111·or1~ ce mal in avec 
Sa ~lajt'stè l'i son ministre, j'ai Jrnis,; la cnnvlerion 
,pu\ 111algr1·• 11• refus d 'admet tre nos rlt•rnit'•rt.'s pro 
positions romme prélimlnairrs, 011 est sincèremem 
dispusé i1 nt'•goder pour un trailt~ 1ldi nltil, et :·1 en 
voyer, ù cet t'lfot, des pleins puuvoirs aux pléuipo 
u-ntinircs ù Londres, di·s 11 ue l'i uvita lion pour une 
u-lle nt'•go,·iation seruit adressée an gouvernement 
,111 roi de la part de la conférence (a). 

Agréez, milord, etc. 
J. WESSl'.~DEUG, 

ANNEXE C, Al' N° HH . 

;\',;gocialivns pour 1m lraitt! ,Nfinilif cn/1·0 la llol 
. lande el la lJclyique. 

Lettre adressée par la conférence de Londres à M. le 
baron YERSTOt.K DE SuEl.E~ • 

Mo~smuR I.E nrno~, 

Nous avons eu l'honneur <le recevoir la commu 
nir-ation 1111c Votre Exccllcm:o nous a :H.lr1•sst;l', sous 
la date 1111 12 juilkl, p:11· liutenuédia ire tle ~I. le 
haruu tic \\'ess1•nLerg, et 11011s avons mûrement pesé 
les ohsr-rvntions qu'elle renferme, 

Ayant des raisons tl't'spfrer que, nonobstant les 
d1'•daratio11s n•11f1•r111L·e~ dans l'uflh:e dr- Yorre Excel 
lence, d1•s nt\;oria lions nouvelles, rendu n tes ::t la con- 
1'1 usiun d'1111 traité définitif, sous les auspices <les ci IHI 

,·1H1rs, pourraient amener un a1·l·1,rd csscntie llcmcnt 
d1:~irabk pou1· la paix 1;t'.·ufralc, et pruprc ù satisfaire 
aux droits {'l aux intt'.•rt~ts <le S. ~i. le roi <les Pays 
Bas, la ,·onf1;rcntc vous engage, monsieur le baron, 
i1 vouloir bien proposer à votre auguste souverain de 
foire munir se!:i plénipotentiaires :i. Londres des pou 
voirs et instructions nécessaires, à l'effet de discuter, 
d'arrêter et de signer le truité en qucstlon. 

'.'l'ous nous flattons, d'après les sentiments cl les 
vu-ux nièmes exprimés dans la communication de 
Yotre Excellence, en date dut 2dc ce mois.que le roi, 
toujours a111i de la paix, ne repoussera ():tS 1·c moyen 
11'1•11 assurer lt• bienfait à ses peuples l'l :·, l'Europe. 
L'espoir que nous t.iu1111c11l, sous cc rapport, les 

(n) Papers relauvo ta the «[airs of Belgium, A. 1« par 
tir-, page 75, 

(b) Ibidem. 

dispm,iliornH.lc 8a Majesté s'accorde d'autant mieux 
avec cdlt's des cinq cours que, garantes de la suspen 
sion d'armes (JUi a eu lieu dès le mois de novembre, 
les cours sont tenues, par des engagements solennels 
qui s11hsis1t•nt dans toute lem' force, de prévenir une 
reprise d'hostilités (b). 

Foreign Office, le 25 juillet f 831. 

ESTERHAZY. 

ÎALLEYR,\ND, 

PAUIERSTON, 

Btn.ow. 
LŒYEN, 

ANNEXE D, AU N° 19i. 

1\'égociations pour un traité définitif enh·e la Belgi 
que et la llollande. 

Nole adressée par la conférence de Londres au 
gouvernement belge. 

Le gouvernement néerlandais n'a point adhéré 
aux dix-huit articles formant les propositions de la 
conférem-e de Londres, en date <lu 2G juin. 

Nonobstant ceue circonstance, la conférence a 
lieu d'espérer que si, aux termes de l'article 18 des 
propositions ri-dessus mentionnées, des plénipo 
tcntiaires belges se rendaient à Londres, munis des 
pouvoirs et instructions nécessaires pour conclure 
le lraitli dont il est question dans ledit article, les 
<lit1kultt'.·s qui s'élèvent encore pourraient s'aplanir. 

Guruntc de la suspension d'armes établie entre 
les deux pays des le mois de novembre, tenue à 
prévenir toute reprise d'hostilités ; enfin, directe 
Ul<'HL intéressée dans les négociations dont il a été 
pal'lé ci-dessus, par la garantie que les cinq puis 
sances doivent accorder à la Belgique de son terri 
toire , de son indépendance et de sa neutralité, la 
f•onf,~n'nc·c ne doute pas que sa demande ne soit Iavo 
rahlcuien l accueillie par le gouvernement belge {c). 

Forcian Office, le 25 juillet 18.31. 

Es1Ea11uY. 
TA!.LE\'RAND. 

PAUIEUSTON. 

Bn.ow, 
LIEVEN. 

WESSENDERG. 

M.\TOSZEWIC. 

WESSENDERG. 

l\fATUSZEWIC. 

(t-) Papers relatu» lo the affalrs of Be/9iiim, A, fre par 
tie, pacrc 76. 


